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La firme Intégral, consultant en foresterie et en gestion intégrée des ressources, a réalisé,
pour l’Agence, le calcul de la possibilité forestière selon un niveau actuel d’aménagement
forestier.

Tel que précisé au contrat, le calcul de la possibilité forestière a été effectué avec le logiciel
de simulation Sylva II, développé par le ministère des Ressources naturelles du Québec
(MRN).  Les principaux intrants utilisés proviennent, en autre, des fichiers d’inventaire du
MRN et du Manuel de mise en valeur des forêts privées du Québec (MRN, FPBQ 1999).

Toutefois, les informations relatives à l’identification et aux hypothèses territoriales, à la
mise à jour des coupes et des travaux sylvicoles, à la stratification forestière, aux scénarios
sylvicoles et aux hypothèses d’aménagement sont issues des travaux du Groupe de travail
ad hoc mis en place par l’Agence.  Les membres ayant œuvrés au sein du comité sont :
                             .
Marc Beaubien ing.f. Aménagement forestier et agricole des Appalaches inc.
Sylvain Dulac ing.f. Syndicat des producteurs de bois de l’Estrie
Luc Gaboriault ing.f.  Direction régionale de l’Estrie du MRN
Simon Giguère ing.f.  Syndicat des producteurs de bois de la Beauce
Marie-Josée Martel ing.f. Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie
Robert Myre ing.f. Centre local de développement du Haut-St-François
Bruno Ouimet ing.f. Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie

(décembre à janvier)
Raymond Vanier ing.f Domtar inc.

Monsieur Robert Savoie ing.f. de la Firme Intégral a agi comme conseillé auprès des
membres du groupe de travail et comme maître d’œuvre et chargé de projet de la réalisation
du calcul de la possibilité forestière.  Le calcul fut réalisé au meilleur de ses connaissances
et selon les grands principes que l’on retrouve au « Document de référence-Méthode de
calcul de la possibilité forestière avec Sylva II » (CERFO, 1998).
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Le mandat

Le Plan de protection et de mise en valeur est un outil de planification et de gestion dont
l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de l’Estrie doit se doter afin de protéger et de
favoriser la mise en valeur de l’ensemble des forêts privées de son territoire.  Les agences
régionales de mise en valeur des forêts privées du Québec doivent détenir un tel outil de
planification en vertu de la Loi sur les forêts (L.R.Q. chapitre F-4.1).

Pour le présent mandat, la firme Intégral consultant en foresterie et en gestion intégrée des
ressources doit réaliser, pour le compte de l’Agence de mise en valeur de la forêt privée de
l’Estrie, le calcul de la possibilité forestière selon le niveau actuel d’intervention et
d’aménagement forestier pour l’ensemble des forêts privées (petites et grandes forêts
privées).  Pour ce faire Intégral utilisera le logiciel de simulation Sylva II et traitera les
données du troisième programme d’inventaire écoforestier du ministère des Ressources
naturelles du Québec (MRN).  Le territoire de l’Agence est défini par les superficies
comprises à l’intérieur des limites des sept municipalités régionales de comté (MRC)
suivantes soit Asbestos, Coaticook,  La région-sherbrookoise, Le Granit, Le Haut-St-
François, Le Val-St-François et Memphrémagog.

Le mandat consiste plus spécifiquement à réaliser un calcul de la possibilité forestière pour
les petites forêts privées (tenure 20 et 21), un calcul de la possibilité forestière pour les
grandes forêts privées (tenure 22 et 23) et finalement de faire la sommation des résultats
obtenus afin d’obtenir la possibilité forestière de l’ensemble des forêts privées du territoire
de l’Agence.

De plus, afin d’assurer un suivi de l’ensemble des étapes de réalisation, un groupe de travail
nommé par l’Agence a supervisé et validé les principales informations utilisées lors de la
réalisation du mandat.

Les données forestières et territoriales constituant le territoire de l’Agence proviennent de
quatre unités de sondage du MRN soit les unités ESTRS (Estrie), BEAUS (Beauce) pour la
petite forêt privée et les unités US45 et US51 pour la presque totalité des grandes forêts
privées et publiques.

Le présent document regroupe l’ensemble des étapes de travail réalisé lors de l’élaboration
du calcul de la possibilité forestière du territoire de l’Agence.
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1.0  Le territoire de simulation

1.1 Le territoire de référence

Selon le Plan de protection et de mise en valeur, le territoire de l’Agence de mise en valeur
de l’Estrie couvre une superficie de 1 044 500 ha, regroupé à l’intérieur de sept MRC et
incluant la municipalité de Ulverton.

Selon les données du ministère des Ressources naturelles en provenance des fichiers LSE,
le territoire de l’Agence a une superficie de 1 031 664 soit une différence de 12 836
hectares.  Suite aux vérifications des superficies avec le bureau régional, l’écart peut-être
attribuable à des erreurs à la cartographie forestière, aux divisions des limites des MRC
particulièrement lorsque des bassins d’eau divisent les territoires et aux erreurs de
compilation au fichier des MRC.

Le tableau 1.1 présente la répartition des superficies retenues en fonction des grandes et des
petites forêts privées et des territoires forestiers et non forestiers issus des fichiers LSE du
MRN.  Le tableau 1.2 présente la répartition des superficies forestières productives des
forêts privées (petite et grande) par territoire de MRC et qui feront l’objet du calcul de la
possibilité forestière.  Le territoire de simulation correspond aux superficies forestières
productives privées soit un total de 703 317 hectares

Tableau 1.1 Répartition des superficies du territoire de l’Agence (hectare)

Catégorie Petite forêt privée
(20-21)

Grande forêt privée
(22-23)

Territoire
public

Total

Superficie forestière productive 578 680 124 637 52 401 755 718
Superficie forestière improductive
(DH, DS, AL, INO)

16 209 3 485 1 564 21 258

Superficie agricole 189 467 571 22 190 060
Autres 35 503 1 155 54 36 712
Eau 27 181 684 51 27 916
Total 847 040 130 532 54 092 1 031 664

Tableau 1.2 Répartition des superficies forestières productives par territoire de MRC pour
les forêts privées (hectare)

Code de
MRC

Nom Superficie forestière
productive

Petite forêt privée

Superficie forestière
productive

Grande forêt privée

Superficie
totale

%

030 Granit 146 069 39 538 185 607 26,4
040 Asbestos 41 077 8 855 49 932 7,1
041 Haut-Saint-François 134 173 48 891 183 064 26,0
042 Val Saint-François 81 697 16 355 98 052 13,9
043 Sherbrooke 23 552 23 552 3,3
044 Coaticook 65 161 7 679 72 840 10,4
045 Memphrémagog 86 951 3 319 90 270 12,8
Total 578 680 124 637 703 317 100,0
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Suite à l’analyse de la base de données Sylva II et ce en référence avec le fichier numérique
du MRN, il faut noter qu’il y a eu certaines erreurs lors de la saisie des données.  Le tableau
1.3 présente les corrections territoriales qui ont été effectuées et intégrées au fichier de la
simulation.

Tableau 1.3 Liste des modifications territoriales

Type d’erreur Code actuel Code corrigé Mécanisme de correction
Municipalité de Orford même code que
Potton

45030 45515 Regroupé au compartiment 045
Memphrémagog

Ulverton possède son ancien code 49010 42078 Regroupé dans le compartiment
042 Val Saint-François

Erreur pour Ascott Cornet 41110 41055 Regroupé dans le compartiment
Haut-Saint-Francois

Code municipal 42040 rattaché à la
MRC 047

MRC 047 MRC 042 Regroupé dans le compartiment
042

Code municipal 43075 rattaché à la
MRC 45075

43075 45075 Regroupé au compartiment 045

Erreur pour Weedom 41100-
41105

41097 Regroupé au compartiment 041
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2.0  Les affectations et le compartimentage

2.1 Les affectations territoriales

On retrouve au fichier Sylva II, un attribut identifié Affectation sur les superficies
forestières productives limitant ou excluant la possibilité de récolte de bois.  Le tableau qui
suit présente les principales affectations.

Tableau 2.1 Principales affectations excluant les réglementations municipales

Conservation
code

Conservation appellation Protection
code

Protection appellation

IN Aire industrielle CV Ravage de Cerf de Virginie
CS Ski alpin SA Zone agricole (érablière

intégrée au modèle par taux)
CA Camping
AM Mine
AE Aéroport
PU Périmètre urbain
VC Villégiature
RR Réseau de randonnée

2.2 Le compartimentage

Le compartimentage sert à subdiviser le territoire de simulation soit en fonction de
superficies que l’on veut exclure (Conservation) ou bien des superficies qui feront l’objet
d’une stratégie d’aménagement particulière (Protection) ou selon des divisions territoriales
administratives (territoire de plan conjoint, MRC) et finalement en fonction des zones de
croissance du MRN.

Suite aux décisions du groupe de travail, quatre critères ont servi de référence lors de la
réalisation des compartiments du territoire de l’Agence soit :

1 -  Les superficies qui doivent faire l’objet d’un scénario particulier (zone
d’affectation) ou d’une réduction différente des superficies forestières disponibles;

2- Les zones de croissance pour les peuplements simulés dans le modèle par taux;
3- Les limites des territoires des plans conjoints et les vocations prioritaires (territoire

des MRC, territoire forestier versus récréotouristique, territoire de Syndicat de
producteurs de bois) ;

4- Les tenures différenciant les petites et les grandes forêts privées.

En fonction des prémisses mentionnées précédemment, le territoire de l’Agence est
constitué de douze compartiments dont neuf pour la petite forêt privée et trois pour la
grande forêt privée.  On retrouve ci-bas la description des critères  retenus.
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A) Compartiment 1 : Conservation (20-21)
Exclusion pour l’ensemble du territoire
code IN, CA, AM, AE , CS, PU, VC, RR (voir liste des affectations du MRN)
Intrants : Aucun; réduction des superficies 100%

B) Compartiment 2 : MRC Récréotouristique et Production de bois-Estrie (20-21)
Sherbrooke et Memphrémagog
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Production
Réduction en début : 15% (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

C) Compartiment 3 : MRC Récréotouristique Protection-Estrie (20-21)
Sherbrooke et Memphrémagog
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Protection coupe partielle
Réduction en début : 15% (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

D) Compartiment 4 :  MRC Production de bois-Estrie (20-21)
Coaticook, Val Saint-François, Haut Saint-François, Asbestos
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Production
Réduction en début : 12% (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Production de bois
Matrice taux : Sud du Québec
Prématurité : 0

E) Compartiment 5 :  MRC Protection et Production de bois-Estrie (20-21)
Coaticook, Val Saint-François, Haut Saint-François, Asbestos
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Protection coupe partielle
Réduction en début : 12% (propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0
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F) Compartiment 6 :  MRC Production de bois-Estrie (20-21)
Granit section Estrie
Zone de croissance 04
Intrants : Stratégie Production
Réduction en début 10% (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité :  Production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

G) Compartiment 7 :  MRC Protection et Production de bois-Estrie (20-21)
Granit section Estrie
Zone de croissance 04
Intrants : Stratégie Protection coupe partielle
Réduction en début : 10%  (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

H) Compartiment 8 :  MRC Production de bois-Beauce (20-21)
Granit section Beauce
Zone de croissance 04
Intrants : Stratégie Production
Réduction en début : 10%  (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

I) Compartiment 9 :  MRC Protection et Production de bois Beauce (20-21)
Granit section Beauce
Zone de croissance 04
Intrants : Stratégie Protection coupe partielle
Réduction en début : 10%  (Pertes propriétaires inactifs +chemins forestiers et bandes
riveraines)
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

J) Compartiment 10 :  Conservation Grande forêt privée (22-23)
Exclusion pour l’ensemble du territoire
code IN, CA, AM, AE ,CS, PU, VC, RR (voir liste des affectations du MRN)
Intrants Aucun; réduction des superficies 100%
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K) Compartiment 11 :  Production Grande forêt privée (22-23)
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Production
Réduction en début : 0%
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

L) Compartiment 12  Protection Grande forêt privée (22-23)
Zone de croissance 02
Intrants : Stratégie Protection coupe partielle
Zonage
Réduction en début : 0%
Matrice de produits courbe : Estrie
Priorité : Récréotouristiques et production de bois
Matrice : Taux sud du Québec
Prématurité : 0

Le tableau 2.4 présente la répartition des superficies forestières productives pour chacun
des compartiments.  De plus les superficies relatives aux compartiments Protection sont
ajustées en fonction d’une analyse des superficies sous l'affectation protection identifiées
au plan de protection et de mise en valeur (PPMV) et que l’on retrouve aux tableaux 2.2
et 2.3 afin de tenir compte des différentes dispositions réglementaires attribuables aux
différentes MRC.  En général, les superficies forestières productives retenues sous
Conservation et sous Protection représentent 3,3 % et 10,5 % de la superficie forestière
productive totale soit respectivement 23 249 hectares et 74 069 hectares.


